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Objet : Lettre d’appui au projet d’agrandissement du terminal portuaire de 

Contrecœur  
 
 
Madame,  
Monsieur, 
 
Par la présente, la Chambre de commerce du Montréal métropolitain (CCMM) souhaite exprimer 
son appui au projet d’agrandissement du terminal portuaire de Contrecœur. Ce projet est une 
occasion stratégique de renforcer la compétitivité du Grand Montréal en soutenant la croissance 
des entreprises exportatrices, en diversifiant les marchés d’exportation et en consolidant la chaîne 
logistique nationale. 
 
Le Port de Montréal, deuxième en importance au pays, est une infrastructure essentielle pour le 
commerce international. Sa position géographique en fait une porte d’entrée vers l’Europe et l’Asie 
et un levier économique majeur pour les entreprises de la métropole. Or, ses capacités approchent 
de la saturation. L’agrandissement du terminal de Contrecœur est donc indispensable pour 
répondre à la demande croissante et soutenir les ambitions de diversification des marchés 
d’exportation canadiens et québécois.  
 
Au-delà de ses effets directs sur le commerce, ce projet aura des retombées structurantes pour le 
développement régional. Il favorisera l’implantation de nouvelles entreprises dans le secteur, 
diversifiant ainsi le tissu économique local et créant des emplois de qualité pour les citoyens de la 
Montérégie et du Grand Montréal. Cette dynamique contribuera à une plus grande création de 
valeur pour l’ensemble des Canadiens et des Québécois. 
 
La Chambre tient également à souligner le sérieux des démarches environnementales entreprises 
par l’Administration portuaire de Montréal. Le respect des 387 conditions émises par l’Agence 
d’évaluation d’impact du Canada de même que l’ampleur de ses plans de mitigation, notamment 
en matière de protection de la biodiversité, témoignent d’un engagement rigoureux envers un 
développement responsable et durable. 
 
Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
La présidente et cheffe de la direction, 
 

 
Isabelle Dessureault 


